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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

gendarmerie et police
Question écrite n° 31270

Texte de la question

M. Philippe Armand Martin attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la recommandation formulée par la
Cour des comptes dans son rapport intitulé « Police et gendarmerie nationales : dépenses de rémunération et
temps de travail » consistant à mesurer la durée moyenne réelle de travail des policiers selon leur régime
horaire et le type de services auxquels ils sont affectés. Il lui demande son avis sur cette recommandation.

Texte de la réponse

Dans le cadre du chantier de modernisation de l'action publique (MAP) lancé par le Gouvernement à l'automne
2012, une mission « temps de travail » a été créée au sein de la direction des ressources et des compétences
de la police nationale. Cette mission traite l'ensemble des questions liées au temps de travail (normes juridiques,
efficience des cycles de travail, outils de suivi...) et assure une mission de conseil relative à l'organisation et au
temps de travail. Dans ce cadre, cette mission a récemment engagé une étude sur l'utilisation des régimes et
des cycles de travail dans la police nationale, tous corps confondus. Cette analyse permettra d'établir une base
précise et exhaustive sur les cycles de travail utilisés, d'identifier les inconvénients existant et de définir les
adaptations à prévoir pour certains services. Parallèlement, le déploiement de l'infocentre GEOPOL va se
poursuivre afin d'assurer, sur le plan national, une mesure fine de la durée moyenne réelle de travail des
fonctionnaires de police selon leur régime horaire et le type de service dans lequel ils sont affectés, ainsi qu'un
meilleur suivi des différentes absences dont ces agents bénéficient.
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